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UNE NECESSITE SOCIALE ET 

ECONOMIQUE 

 
Après deux reports, l’UCANSS a présenté le 24 janvier 
2017, ses propositions salariales suite à l’arbitrage 
interministériel.  
 
La RMPP, dont on connait les effets néfastes, voit son 

taux d’évolution progresser de 1,6 à 1,7 %. Et l’UCANSS propose une mesure 
générale d’évolution de la valeur du point de 0,50 % à effet au 1er mai 2017.  
 
Alors que l’inflation repart à la hausse, la question du pouvoir d’achat devient 
encore plus urgente.  
Pour FO « c’est une nécessité sociale et économique » (Jean-Claude Mailly).  
 
Le SNFOCOS a déclaré solennellement que notre employeur et les pouvoirs 
publics devaient entendre la voix des personnels de la Sécurité sociale, les 
mouvements sociaux sont de plus en plus nombreux face aux incessantes 
restructurations. Le coût de cette mesure générale est évalué à 32 millions 
d’euros, à comparer avec les 40 milliards de dividendes versés par les sociétés du 
CAC 40, ou encore les sommes attribuées aux entreprises au titre du CICE et qui 
pourtant chaque jour continuent à licencier. 
 
Aujourd’hui les personnels de l’Institution demandent à bénéficier « d’un retour 
sur investissement » de toutes les restructurations dont ils sont les victimes. 
 
Nous alertons notre employeur : cette politique est socialement, 
économiquement et démocratiquement suicidaire.           
                                

Alain Gautron,    Secrétaire Général  
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SALAIRES 2017 : PROPOSITION DE l’UCANSS 0,5 % D’AUGMENTATION 

DE LA VALEUR DU POINT AU 1er MAI 2017 ! 

 

Le 24 janvier, le Directeur de l'UCANSS a réuni les organisations syndicales pour les informer d'une 
proposition initiale d'augmentation générale des salaires, au travers d’une revalorisation de la valeur 
du point de 0,4 % au 1er mai 2017. 

Cette proposition du Comex était en fait le fruit d'un arbitrage entre les deux tutelles: le ministère des 
Affaires sociales et celui du Budget. 

En effet initialement ce dernier s'opposait, comme depuis 2010, à toute augmentation, voulant rester 
dans l'épure d'une RMPP fixée à 1,6% pour 2017. 

Cependant les syndicats, soutenant les personnels qui en ont assez de voir bloquer le point de base et 
n'acceptent pas cette politique d'austérité mortifère, ont exigé de reconsidérer cette décision. 
 
C'est ainsi que les pouvoirs publics ont "concédé" une RMPP à 1,7% pour 2017 et de ne pas aller au-
delà. 

Ce qui autorisait une augmentation de 0,4% du point,  avec un GVT d'environ 1%, le tout devant rester 
dans une RMPP à 1,7%, avec un effet report dit maîtrisé sur 2018. 

Le SNFOCOS a souligné que les personnels avaient déjà fait beaucoup d'effort, ce qu'a reconnu le 
Directeur de l'UCANSS, que, de plus, la masse salariale avait diminué de 1,1% en 2016, et que, enfin, il 
faudrait identifier les excédents budgétaires des Caisses pour 2016, devant être connus les comptes 
étant clôturés, et les injecter dans la valeur du point. 

Pour le SNFOCOS il faut donc aller plus loin ! 

Après un tour de table, le Directeur de l'UCANSS a donc fait une nouvelle proposition, tout en restant 
dans les 1,7% de RMPP contestés par notre syndicat: 0,5% de revalorisation du point au 1er Mai 2017, 
compensée par un léger moindre GVT. 

Pour le SNFOCOS il est évident que cette proposition reste largement en deçà de ce qu'il est nécessaire 
de faire.  

Néanmoins le fait de soutenir une augmentation générale des salaires est un point positif, les Cadres 
étant très attachés à cette disposition. 

En ce sens cette proposition ne peut être une fin mais peut être un début ! 

Pascal SERVENT, Secrétaire National 
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NON A LA CASSE DE LA SECU – NON A LA CASSE DES HOPITAUX  

 TOUS EN GREVE LE 7 MARS 2017 
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COG - TENSIONS CONTINUES DE GESTION DANS LES CAF 

(article de Florence Pinaud – Espace Social Européen du 20 janvier au 3 février 2017) 
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HEURES ECRETEES SUITE MAIS PAS FIN… 

 

Dans la lettre de la Michodière n° 10 - 2016 du 10 

mars 2016, nous abordions les heures écrêtées et 

fournissions les démarches à effectuer, et les 

argumentaires juridiques à opposer aux différentes 

directions (lettre toujours consultable sur notre site 

www.snfocos.org ). 

La détermination de certains élus à faire aboutir ce 

chantier s’est révélée positive pour l’ensemble du 

personnel. 

Ces heures ont donné lieu dans certains organismes 

(notamment du recouvrement) au paiement de ce 

temps de travail illégalement confisqué.  

Ces heures travaillées ont ainsi été rémunérées en 

heures supplémentaires ce qui a représenté des 

sommes de quelques centaines d’euros à plusieurs 

milliers d’euros pour un nombre significatif d’agents 

cadres et non cadres. 

Outre cette reconnaissance officielle d’heures 

travaillées, il faut se poser la question du pourquoi 

de l’existence de ces heures ?  

Maintenant force est de constater, le double 

langage de nos directions. 

 Interdiction d’effectuer des heures au-delà de 

l’horaire contractuel, mais consciente de la 

surcharge de travail (conséquence directe des 

départementalisations , régionalisations ou 

mutualisations) elles  incitent fortement 

l’encadrement à opter pour la convention de forfait 

avec des arguties libertaires (vous serez libre de 

vous absenter….) mais en occultant qu’il est de 

jurisprudence constante que « l’employeur doit être 

en capacité de justifier que la charge de travail 

dévolu au salarié en convention de forfait doit 

correspondre à son temps de travail ».  

Se pose alors la nécessité de la pesée réelle de 

l’emploi. 

En l’absence de cette pesée réelle, nous ne pouvons 

qu’inciter les cadres à refuser cette ubérisation de 

leurs conditions de travail. 

Nous avons un nouvel outil, la plateforme 

revendicative (que vous trouvez sur le lien 

http://snfocos.org/plateforme-revendicative-

cadres-fo-de-securite-sociale/) issue de la journée 

Cadres du 11 octobre 2016, à nous de la faire vivre 

et de porter les revendications légitimes des cadres 

de l’Institution. 

Jean-Philippe Bourel 

Secrétaire National en charge de la Branche Recouvrement et de l’Encadrement 

 

ELABORER UN STATUT DE CADRE ATTRACTIF : VENEZ COMMENTER EN 

LIGNE LE 1er THEME DE NOTRE PLATEFORME REVENDICATIVE 

Le premier thème de notre plateforme 

revendicative des Cadres de la Sécurité sociale : 

« Elaborer un statut de cadre attractif » est soumis 

à commentaires jusqu’au 13 février prochain. 

Venez, vous aussi déposer vos commentaires sur les 

critères distinctifs du métier de cadre, votre 

éclairage et vos idées sur une nouvelle classification 

des cadres et tout commentaire sur les 

revendications de notre plateforme.  

Cliquer ici pour participer à la 1ère phase 

http://snfocos.org/wordpress/wp-content/uploads/2016/07/LM10-2016.pdf
http://snfocos.org/wordpress/wp-content/uploads/2016/07/LM10-2016.pdf
http://www.snfocos.org/
http://snfocos.org/plateforme-revendicative-cadres-fo-de-securite-sociale/
http://snfocos.org/plateforme-revendicative-cadres-fo-de-securite-sociale/
https://fr.surveymonkey.com/r/plateformerevendicativeSNFOCOS1
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COMMUNIQUE DU 6 JANVIER 2017 : POURSUIVRE LA MOBILISATION !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA 
 
2 février 
Instance de suivi 
des PC Liste 
d’aptitude 
 
9 février 
INC Campagne des 
observatoires 
inter-régionaux et 
Baromètre social 
institutionnel 
 
14 février 
Bureau National 
SNFOCOS 
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                                  NOS PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

SUIVEZ-NOUS SUR 
LES RESEAUX 

SOCIAUX  

 

NOS PHOTOS 

SONT SUR FLICKR 

 

https://www.flickr.com/photos/snfocos/albums/72157675020732952
https://www.facebook.com/snfocos
https://twitter.com/snfocos1

